
Fradin, contre Fradin 
Le chemin du (( Champ des Morts )} 

est rendu à la circulation 
Moulin5, 3 décembre. 

Il y a 'qu.eIIque temps, M. IFradin pè:re et 50n 
fU.s Emile, propriétaires du« Champs des 
Morts» à Glozel, intentè.rent un procès devant 
lu justice de paix à. ileurs voisins, les consorts 
Fradin et Mme veuve Geneste, propriétaires de 
leur côté d'un chemin reliant la route de 
Ferrière-sur-Sichon au Il Champ des Morts II 

et qui est emprunté, surtout !pendant la sai
son therma1e, !par de nombTeux automobilis
tes, pour visiter Glozel. 

Les consorts Fradin et Mme 'Geneste sou
tenaient qu'étant gênés dan~ l'exercice èe 
leurs droits de propriété, ils étaient fOlIldés il, 
interdire ce ch-emin à la circulation publique. 
'MJM. FT,adin père et fils prétendaient qu'un 
iPréjudice .gra'l~ leur était ainsi causé, patee 
que les automobilistes, pour se rendre 1( au 
champ des morts », étaient obligés d'emprun
ter une voie détournée. L'affaire fut mise ep 
délibéré et le jugement a été rendu aujour~ 
d'hui par le juge de paix du canton de Mayèt
de-Montagne, qui a décidé que les proprié
taires du « champ des morts II devaient être 
maintenus en possession et jouissance du 
droit de passage sur le chemin en question. 
Le juge a ajouté qu'ils ont subi un préjudice 
certain, dont il leur est dû réparation, et a 
condamnB Mme veu v.e Geneste et les consorts 
Fradin à 100 francs de dommages-intérOts, 
ainsi qu'à l'enlèvement, dans un délai de 
trois jours, des barrières établies sur le che
min, qui devra être rendu à la libre circula
tion publique. 
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